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CONCERNE:








	Analyse des législations nationales d'application de la Convention








1.	La résolution Conf. 8.4, adoptée à la huitième session de la Conférence des Parties (Kyoto, 1992), charge le Secrétariat, en fonction des fonds disponibles:





		"d'identifier les Parties qui, au titre de leurs mesures internes, ne sont pas habilitées à: i) désigner au moins un orgame de gestion et une autorité scientifique; ii) interdire le commerce de spécimens en violation de la Convention; iii) pénaliser ce commerce; ou iv) confisquer les spécimens illégalement commercialisés ou possédés".





2.	Une analyse des législations nationales d'application de la Convention sera effectuée par le Centre UICN du droit de l'environnement (EDE) et par TRAFFIC USA, au nom du réseau TRAFFIC, dans le cadre de contrats passés avec le Secrétariat.





3.	Le CDE et TRAFFIC demanderont aux organes de gestion de certaines Parties, de leur faire parvenir des copies de leur législation nationale en vigueur, qui traite des aspects suivants du commerce de spécimens d'espèces CITES (plantes y comprises):





	a)	L'importation, l'exportation et le transit de spécimens CITES; 





	b)	Le commerce intérieur et la possession de spécimens CITES; et





	c)	Les sanctions (y compris la confiscation) consécutives aux violations des dispositions de cette législation.





	De nombreux organes de gestion recevront aussi, pour examen et commentaires, le projet d'analyse de leur législation nationale d'application de la Convention.





4.	Les Parties sont instamment priées d'apporter leur pleine collaboration, et aussi rapidement que possible, en ce qui concerne toute information relative à leur législation nationale, qui pourrait leur être demandée soit par le CDE soit par TRAFFIC.  C'est pourquoi, le Secrétariat invite chaque organe de gestion qui recevra une telle demande d'accepter la responsabilité de fournir l'information et, le cas échant, de l'obtenir de toute autre source gouvernementale.


�
5.	Le but du Secrétariat est d'obtenir une analyse aussi exacte que possible afin que les Parties puissent l'examiner et la commenter lors de la neuvième session de la Conférence des Parties.





6.	Au terme de l'analyse, le Secrétariat s'attachera à venir en aide aux Parties qui nécessitent une législation CITES, ainsi qu'il en est chargé par la résolution Conf. 8.4. C'est pourquoi, il est très important que les Parties informent le Secrétariat, de façon régulière, de tout changement affectant leur législation nationale et les réglementations d'application de la Convention.


�











 





 





Notification No. 715	page �page \* arabic�2�


�

















